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 Le 24 mars 2020 

Madame la Ministre, 

 

Concerne : Demande URGENTE de mise à disposition de masques de protection 

 

Lors de notre rencontre de mardi dernier, vous nous avez demandé de vous faire un retour de nos 

besoins pour exercer notre travail et assurer la continuité de nos services.   Par ce courrier commun, 

nous vous relayons donc un besoin urgent pour tous les services de l’Aide à la Jeunesse. 

Nous constatons que des livraisons de masques sont prévues par Région wallonne pour des secteurs 

comme les Centres de planning familial, Maisons de Soins psychiatriques ; Initiatives d'habitation 

protégée ; Centres de réadaptation fonctionnelle ; Maisons de repos ; Maisons de repos et de soins ; 

Résidences-services ; Structures pour personnes handicapées ainsi que pour les Maisons d'accueil et 

abris de nuit.  

Il nous paraît essentiel que le secteur de l’Aide à la Jeunesse bénéficie également urgemment de 

masques pour l’ensemble de nos services, dans la mesure où nous ne pouvons pas interrompre notre 

activité d’encadrement. 

Nous mettons tout en œuvre pour garder l’organisation de nos services grâce à la souplesse de nos 

travailleurs et nous avons plus que jamais l’obligation de les protéger pour continuer à réaliser une 

tâche dans laquelle les distances physiques sont très difficiles à maintenir. 

Nous vous remercions dès lors de faire suivre cette demande URGENTE au Gouvernement de la 

Fédération Wallonie Bruxelles et de nous tenir informés de la manière dont la livraison pourrait 

s’organiser. 

Nous vous remercions d’avance pour l’attention portée à ce courrier et dans l’attente de vos nouvelles, 

nous vous prions de recevoir, Madame la Ministre, l’expression de notre haute considération.  

 

 

Denis XHROUET Jacques DUCHENNE 

Président IF Président Flaj 

   


